
LA LIGUE AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
AU CARREFOUR DES FORMATIONS

Pour les entraîneurs, les dirigeants, les jurys, les organisateurs 
d’évènements... Depuis le début de l’année 2019, la Ligue 
Auvergne Rhône-Alpes d’Athlétisme s’attache à déployer sur 
son territoire le programme de rénovation de la formation 
lancé à l’échelle nationale par la FFA, et concrétisée avec la 
création de l’OFA – Organisme de Formation de  l’athlétisme.

Plusieurs modules sont déjà disponibles et il est maintenant 
possible de «piocher» quelques modules uniquement selon 
ses intérêts ou de faire un cursus complet pour aller vers 
l’obtention d’un diplôme.

Suivez le guide simplifié...



LES FORMATIONS

Dans le cadre du projet fédéral 2018-2014, 
la Fédération Française d’Athlétisme a 
engagé un vaste programme de rénovation 
de la formation.

L’objectif est de proposer des formations 
pensées et adaptées à votre environnement.

Une formation pour 
moi, en fonction de 
mes besoins et mes 

compétences
Une formation 
adaptée à mon 
contexte et mes 

missions

Un livret de
formation enregistré 
et consultable à tout 

moment

Un système de 
reconnaissance 

d’équivalence entre les 
anciennes formations 

et les nouveaux 
modules

Une formation
la moins

contraignante
possible

Des formes de
formations diversifiées :

en club, en stage,
à distance

Une approche souple 
pour indivudaliser les 
parcours et favoriser 

la construction de mes 
compétences



l’OFA regroupe toute l’offre de formations de l’athlétisme à destination 
des entraîneurs, des dirigeants, des juges et organisateurs d’événements.
  
L’unité pédagogique de formation regroupe 4 principaux domaines

LES OFFRES DE

FORMATIONS

En savoir plus En savoir plus

https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=5717
https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=5718
https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=5717
https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=5718


Grâce à cette offre de formations, la FFA ambitionne de répondre à votre 
envie de vous former simplement et de monter en compétences dans 
les missions qui vous sont confiées.

LES OFFRES DE

FORMATIONS

En savoir plus En savoir plus

https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=5719
https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=5720
https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=5719
https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=5720


MES COMPÉTENCES

Développer 
mes 

compétences

Ma
Formation 
continue

Obtenir un 
Diplôme

L’ensemble 
de l’offre de 

formations est 
disponible pour la 

formation continue

Un parcours balisé, 
avec plusieurs 

modules obligatoires

Pas d’étape, 
plusieurs choix 

d’univers possible

Des temps de 
formations 
différents

Des modules 
complémentaires 
possibles, mais 
pas obligatoires

Des moments 
d’évaluations, 
tout au long de la 
formation



Lorsque l’on parle de stage, cela veut dire que votre quotidien constitue le stage.  Pendant cette période, ce que vous avez vu lors de votre formation (FOAD 
et/ou FFP) doit être réinvestis dans vos activités d’encadrement habituelles.

FOAD

FOAD

FFP

FFP

STAGE

STAGE

ÉVALUATION

ÉVALUATION

DIPLÔME

DIPLÔME

Formation Ouverte à 
Distance : où vous voulez, 

quand vous voulez, 
accéder à des contenus 

sous forme de textes, de 
quizz, de vidéo sur 
formation-athle.fr

Rendez-vous sur 
www.formation-

athle.fr (inscriptions 
gratuites pour les 

licenciés FFA)

Faites votre choix 
de formations sur 
le calendrier des 

Formations

Production d’un 
rapport de stage, sous 

la supervision d’un 
tuteur désigné par le 

candidat

Évaluation terminale 
lorsque tous les 

modules sont validés

Vous avez obtenu 
votre diplôme ?

Celui-ci est inscrit sur 
votre fiche acteur 

licencié

Chaque module est évalué. 
Le résultat est enregistré 
sur votre profil et cette 

évaluation est nécessaire 
pour prétendre  à la 

validation d’un diplôme.

Attribution du 
diplôme une fois 

l’évaluation terminale 
validée

Chaque module donnera 
lieu à une mise en 

situation pratique, avec 
un tuteur désigné

Face à Face Pédagogique : 
élément central de la 
formation. Vous serez 
amené à participer à 

des formations sur votre 
territoir ou en dehors.

OBTENIR UN

DIPLÔME

https://www.formation-athle.fr/bienvenue
https://www.formation-athle.fr/bienvenue
https://bases.athle.fr/asp.net/accueil.aspx?frmpostback=false&frmbase=evenements&frmmode=1&frmespace=0&frmsaison=&frmdomaine=&frmfiliere=&frmdiplome=&frmdept=&frmligue=&niveau=&frmmodule=&frmmots=
https://bases.athle.fr/asp.net/accueil.aspx?frmpostback=false&frmbase=evenements&frmmode=1&frmespace=0&frmsaison=&frmdomaine=&frmfiliere=&frmdiplome=&frmdept=&frmligue=&niveau=&frmmodule=&frmmots=
https://bases.athle.fr/asp.net/accueil.aspx?frmpostback=false&frmbase=evenements&frmmode=1&frmespace=0&frmsaison=&frmdomaine=&frmfiliere=&frmdiplome=&frmdept=&frmligue=&niveau=&frmmodule=&frmmots=


MA FORMATION

CONTINUE

VOUS N’AVEZ PAS BEAUCOUP 
DE TEMPS ?

LA FORMATION CONTINUE EST FAITE 
POUR VOUS !

Tous les modules de 
formation de l’OFA sont 

accessibles à la formation 
continue

Pas d’étapes, plusieurs 
choix d’univers

Les modules 
complémentaires sont 

possibles, mais pas 
obligatoires

Le choix de formation 
se fait via le guide 

d’orientation



POURQUOI SE FORMER ?
Se former c’est approfondir ses compétences ou en développer de nouvelles.

SE FORMER, C’EST ÉVOLUER !

Pour les bénévoles, la formation doit s’envisager comme un outil 
au service du développement du bénévolat.

Lorsqu’un bénévole s’engage dans une association, il vient avec 
son expérience et son expertise professionnelle et/ou personnelle.
En se formant, le bénévole renforce ou acquiert des compétences 
au bénéfice de l’association.

Pour les salariés, c’est un moyen de faire face aux mutuations 
du monde et notamment la transition numérique. La formation 
permet de s’adapter pour rester performant.

De plus, la formation des salariés permet d’apporter des 
compétences qui peuvent répondre en partie à la question des 
enjeux économiques des associations.


